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De toutes les provinces, c'est le Nouveau-Brunswick qui a accusé la plus forte 
progression proportionnelle de la valeur des expéditions des produits de sa propre 
fabrication en 1963, au regard de 1962; la valeur pour cette province était de 
$456,435,000, soit 1.6 p. 100 du total national et 13.8 p. 100 de plus que^ l'année 
précédente. Tout comme les autres années, la part de l'Ontario en 1963 a été la plus 
considérable, atteignant $14,627,559,000 ou 50.5 p. 100 du total national ; l'augmentation 
de 9.6 p. 100 sur 1962 a été la deuxième en importance parmi les provinces. Le Québec 
venait au deuxième rang avec des expéditions de $8,447,903,000, représentant 292 p. 100 
du total et une hausse de 6.4 p. 100 sur 1962. Voici les expéditions des autres provinces, 
suivies du pourcentage par rapport au total et du pourcentage d'augmentation sur 1962, 
respectivement: Colombie-Britannique, $2,383,242,000, 8.2 et 8.6 p. 100; Alberta, 
$1,085,963,000, 3.8 et 6.8 p. 100; Manitoba, $893,893,000, 3.1 et 6.9 p. 100; Nouvelle-
Ecosse, $459,226,000, 1.6 et 7.6 p . 100; Saskatchewan, $394,208,000, 1.4 et 5.1 p. 100; 
Terre-Neuve, $155,275,000, 0.5 et 7.9 p. 100; et île-du-Prince-Édouard, $35,625,000, 0.1 et 
1.4 p. 100. 

Le nombre des employés était plus élevé en 1963 qu'en 1962 dans toutes les 
provinces sauf en Nouvelle-Ecosse, la progression variant de 4.1 p. 100 en Ontario à 0.6 
p. 100 au Québec. En Nouvelle-Ecosse, la baisse était de 2.6 p. 100 et tous les 
groupes, à l'exception des textiles, de la bonneterie, de l'imprimerie, édition et 
industries connexes, de l'industrie du pétrole et du charbon et leurs dérivés, ainsi que 
des industries manufacturières diverses ont baissé. 

S e c t i o n 3 . — I m p o r t a n c e d e s é t a b l i s s e m e n t s m a n u f a c t u r i e r s 
s u i v a n t l 'effectif e t l e s e x p é d i t i o n s 

La taille d'un établissement manufacturier peut se mesurer de diverses fa
çons suivant le but visé. La valeur des expéditions annuelles constitue une 
base intéressante pour comparer l'importance des gros et des petits établissements au 
cours d'une année donnée, bien que les changements de prix infirment la qualité de ces 
comparaisons quand celles-ci se rapportent à différentes années. Le nombre d'employés 
est une donnée qui peut servir à plusieurs fins, quoique sa portée varie d'une industrie 
à l'autre et pour des années très éloignées les unes des autres, compte tenu des divers 
usages des biens de production, des différents procédés de fabrication, etc. Les facteurs 
qui tendent à modifier l'importance des établissements manufacturiers au cours des 
années produisent des effets opposés. L'automatisation, par exemple, engendre la 
réduction de l'effectif requis pour un volume donné de production dans un établisse
ment, mais elle peut accroître l'importance de celui-ci si de gros investissements 
rendent plus économiques les dispositifs de production ou si des frais de production 
moins élevés élargissent le marché. La croissance à long terme du marché favorise 
l'expansion de la taille de l'établissement dans un grand nombre d'industries, mais, du 
même souffle, elle peut faire place à des établissements moins importants. De plus, 
l'évolution dans le domaine de la commercialisation peut influer sur le degré 
d'importance des dispositifs de production d'une industrie en raison de l'influence que 
cette évolution peut exercer sur le sort de certaines entreprises. La croissance d'une 
industrie nouvelle ou existante marquée par de grands ou de petits établissements 
rehaussera l'importance des établissements de cette taille dans l'ensemble de l'industrie 
manufacturière au Canada; il en va de même du degré de diversité des industries qui 
peut atteindre les comparaisons d'une province à l'autre. L'introduction, en 1961, du 
nouveau concept de l'établissement et de la nouvelle Classification type des industries 
signifie que la répartition des établissements suivant leur importance en 1961 et 1962 ne 
peut se comparer directement avec celle des années précédentes. Les changements 
apportés aux définitions techniques (décrits aux pp. 695-696 de l'Annuaire de 1965) ont 


